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une entente sur la question de prorogation; cette dépêche de M. S1 Hilaire expo
sait les engagements pris envers les Chambres lors de la loi de prorogation, et 
concluait en demandant purement & simplement au Gouvernement britannique 
l’envoi de ses délégués à Paris le 22 Août, & ne faisait plus la moindre allusion aux 
conditions auxquelles l’Angleterre avait subordonné la reprise des négociations.

C’est là dessus que le Cabinet britannique décida de renoncer à cette reprise, ce 
qu’il fit par une note rédigée en projet à Paris par M. Adams et contentant en subs
tance que l’Angleterre, sans insister sur la promesse de réductions ultérieures sur 
les cotons & les laines, aurait consenti à reprendre les négociations à Paris si la pro
rogation eût été consentie, mais qu’en présence du refus de proroger, elle ne pou
vait envoyer ses délégués à Paris.

«Depuis ce moment,» a ajouté M. Adams, «l’échange des communications 
écrites a cessé. D’après ce que m’a dit hier soir Sir Chs Dilke avant de quitter Paris, 
nous sommes décidés à ne faire aucune démarche pour la reprise des pourparlers. 
Nous espérons qu’à la fin d’octobre, un mouvement de l’opinion en France, ou un 
changement de Ministère à Paris, amèneront le gouvernement français à proroger 
de trois mois les traités actuels; et alors nous verrons».

Pour compléter notre télégramme de ce matin12, nous Vous remettons sous ce 
pli le texte complet, d’après la République française du passage du discours de M. 
Gambetta à Honfleur dans lequel il se prononce pour la signature, «dans un avenir 
très rapproché, des traités qui ouvrent la liberté des échanges avec les peuples».

Aussi, messieurs, je crois qu’il est temps pour tout le monde que le régime économ ique et com 
mercial de ce pays soit fixé avec les puissances étrangères. Vous connaissez mes convictions; elles 
n’ont pas varié. Je pense que vous êtes assez forts, que vous êtes assez ingénieux, assez audacieux et, 
en même temps, assez experimentés et assez prudents, pour supporter la concurrence avec les 
autres nations qui nous entraînent. Et, par conséquent, je com plète les espérances que je forme pour 
votre développement local, par le vœu que j’exprime pour que les traités qui ouvrent la liberté des 
échanges avec les peuples soient consacrés dans un avenir très-rapproché.

12. Nicht ermittelt.

200
E 2200 Paris 1 /1 5 3

Der Bundespräsident und Vorsteher des Politischen Departements, N. Droz, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, J. K. Kern

S Berne, 10 octobre 1881

Pour répondre à votre honorée lettre d’hier1, je commence par vous confirmer la 
teneur du télégramme que je vous ai adressé jeudi et qui était ainsi conçu: 

«Légation suisse, Paris.

1. E 2300 Paris 34.
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(chiffré) Gouvernement français ayant exprimé désir de voir prendre fin les dis
cussions avec commissaires suisses pour les diverses industries, discussions qui lui 
paraissent ressembler plutôt à enquête industrielle, mais ayant offert cependant d’en
tendre encore les autres commissaires désignés par nous dans une conférence qui 
pourrait avoir lieu lundi, nous avons répondu:

Les commissaires suisses pour traité de commerce ayant tous été entendus à l’ex
ception d’un tout petit nombre, rien n ’est plus facile que de répondre au désir du gou
vernement français, et nous avons par conséquent chargé M. Kern de convoquer 
immédiatement ces derniers, (non chiffré) Veuillez vous entendre directement avec 
négociateurs français pour la fixation du ou des jours qui conviendraient.

signé Droz»
J ’ai bien reçu ensuite votre télégramme du même jour, portant:
«Président Confédération, Berne.
Après entente avec commissaires français séances sont fixées pour samedi et lundi. 

Geigy arrive demain et les agriculteurs dimanche.
Légation suisse: Kern»2

Voici maintenant les informations complémentaires que, sur le désir que vous 
exprimez, je m’empresse de vous faire parvenir.

Monsieur l’Ambassadeur Arago s’est présenté chez moi jeudi matin et m’a exposé 
qu’il venait de recevoir un long télégramme chiffré de son gouvernement, le char
geant de faire une démarche verbale auprès de moi. Le gouvernement français 
désirait me faire savoir que l’admission de commissaires suisses aux négociations, 
accordée pour être agréable au Conseil fédéral et «par déférence pour M. Kern», 
commençait à présenter de sérieux inconvénients, attendu que les conférences diplo
matiques tournaient à la commission d ’enquête industrielle, dans laquelle une seule 
partie, les industriels suisses, était représentée. Les industriels français réclament 
vivement contre cette faveur accordée à la Suisse et qui est «contraire aux usages». 
Le gouvernement français ne pensait pas, en consentant à ce que des experts suisses 
fussent entendus, que cela prendrait de telles proportions. Il ne veut pas troubler le 
Conseil fédéral dans l’exécution des mesures qu’il a préparées pour la négociation du 
traité de commerce, et il consent volontiers à ce que les autres commissaires délégués 
pour les principales industries soient encore entendus, mais il exprime le désir que 
cette audition ait lieu promptement, pour laisser ensuite aux véritables négociateurs 
la discussion des intérêts en présence et restituer aux conférences leur caractère 
diplomatique.

J ’ai répondu à Monsieur Arago que le mode adopté d ’un commun accord n’était 
pas contraire aux usages et qu’en 1864 la même marche avait été suivie. Rien n’empê
chait les négociateurs français de s’adjoindre aussi des experts, et je crois ne pas me 
tromper en disant que vous aviez vous-même (Monsieur Kern) exprimé à M. Tirard 
l’opinion qu’il nous serait très-agréable de voir les hommes du métier des deux pays 
en présence dans les conférences. Le gouvernement français ne saurait perdre de vue 
que, sans l’envoi de commissaires suisses, les négociations auraient forcément traîné 
en longueur, puisque nos négociateurs en titre, Messieurs Kern et Lardy, auraient dû, 
sur chaque point technique controversé, se procurer des renseignements et faire 
attendre les réponses. Les négociateurs français étant des spécialistes pour les ques-

2. Telegramm vom 6.10.1881  (E 13 (B)/174).
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tions de commerce et de douane, et pouvant consulter aisément leurs industriels 
qu’ils ont pour ainsi dire sous la main, ont un notable avantage qui ne pouvait être 
compensé quelque peu que par la sage mesure prise par le Conseil fédéral et à laquelle 
le gouvernement français avait donné son adhésion.

Au reste, ai-je ajouté, je ne méconnais pas que la marche suivie a pu présenter 
quelques inconvénients aux yeux du gouvernement français, mais il me paraît d’au
tant plus facile de tenir compte du désir exprimé que, si je ne me trompe, nous arri
vons au bout des catégories qui doivent être discutées. Je vais voir à quoi la situation 
en est exactement au département du commerce, et je vous ferai connaître ma 
réponse dans la journée.

Après m’être entendu avec Monsieur Ruchonnet et avoir constaté qu’il n’y avait 
plus en effet que quatre commissaires à envoyer à Paris, MM. Geigy, Demole, Schatz- 
mann et Fehr, j’ai expédié à M. Arago la réponse dont je vous ai immédiatement 
donné connaissance par le télégraphe.

201
E 13 (B )/174

Der schweizerische Gesandte in Paris, J. K. Kern, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

N. Droz

B particulière & personnelle1 Paris, 3 novembre 1881

Vous avez vu, par le rapport officiel sur la séance de ce jour, quelle attitude M. 
Tirard paraît vouloir adopter à l’égard de notre tarif de 1878.2 — Le Ministre du Com
merce estime n’avoir aucun intérêt à se lier avec nous sur la base d’un tarif qui n’existe

1. A m  Schluss des Schreibens bemerkte Kern: Tout en m aintenant à cette lettre le caractère 
d ’une communication personnelle et confidentielle je  vous prie de bien vouloir en donner 
connaissance à Messieurs Vos Collègues.
2. Laut dem Bericht Kerns vom 3 .11.1881 wurde erklärt: Tirard.Plusje réfléchis, plus je
me demande si nous avons des avantages quelconques à traiter avec la Suisse sur cette base. 
Nous Vous aidons indirectement à faire voter votre loi sur les péages sous forme de tarif annexé 
au traité franco-suisse. Q u’avons nous à y gagner?
M. Kern: Vous êtes assurés de ne pas subir d’augmentations lors du vote définitif de la loi. 
M. Tirard: Je me demande s’il ne serait pas préférable de nous entendre sur la base du traitem ent 
de la nation la plus favorisée. — Au fond, Vous ne nous offrez rien de mieux que celà.
M. Mariani: Q u’avons nous à gagner à rendre obligatoire une loi qui n ’est pas encore votée et qui 
consacre des augmentations?
M. Kern: Le tarif de 1878 est une base de discussion & nous sommes prêts à entrer en matière sur 
cette base.
M. Tirard: Consolidez-le par une loi définitive. — D ’autres sont dans la même situation que 
Vous, notamment l’Autriche-Hongrie, qui cherche à établir un tarif uniforme dans les deux par
ties de l’Empire, et qui nous a dit elle-même n ’être pas en état de négocier actuellement. — Nous 
l’avons compris — une convention provisoire sur la base du traitem ent de la nation la plus favori
sée, jusqu’au vote définitif du tarif général suisse, semblerait très-naturelle dans ces conditions. 
Il me semblerait difficile de me présenter devant le Parlement avec un tarif aggravé à l’entrée en 
Suisse, alors qu’aucune loi fédérale ne consacre ces aggravations vis-à-vis des Etats qui n ’ont pas 
traité avec Vous. [...] (E 13 (B )/174).
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